
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le douze décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, SIMON Eric, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, 

DAUNIS Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, 

BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, DALMAS Fabien, DENISE Charlène, 

FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU 

Catherine, KAÇA Afrim, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, MEBAREK 

Yamina, BEGLIA Florence. 

 

Procurations : BARADEL André-Daniel à SANTOS Xavier, VIVARELLI Philippe 

à SAVORNIN Richard, SELOSSE Sandrine à DALMAS Fabien, BENTRAD Samira 

à DAUNIS Marc, VALENTI Anaïs à MEULIEN Jean-Paul, HOSKIN Marie-Pierre à 

DEBORDE Elisabeth. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Les marchés relatifs à la fourniture de denrées qui permettent l’approvisionnement des 

restaurants scolaires, des Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant et des Centres de 

Loisirs de la Commune arrivent à échéance le 9 janvier 2020. Il convient donc de 

procéder à une nouvelle mise en concurrence pour les renouveler.  

Cette procédure prendra la forme d’un appel d’offres ouvert, en application des 

articles L.2125-1-1 et R.2124-2 du Code de la Commande Publique.  

Ces accords-cadres à bons de commande, d’une durée d’un an renouvelable deux fois 

par tacite reconduction, seront allotis de la manière suivante :  

 

- Lot 1 – Fruits et légumes issus de l’agriculture biologique – seuil mini : 

10 K€ TTC / seuil maxi : 50 K€ TTC 

- Lot 2 – Epicerie – seuil mini : 10 K€ TTC / seuil maxi : 60 K€ TTC 

- Lot 3 – Pain biologique et viennoiseries – seuil mini 7 K€ TTC / seuil maxi : 

45 K€ TTC 

- Lot 4 – Viande fraîche – seuil mini : 5 K€ TTC / seuil maxi : 20 K€ TTC 

- Lot 5 – Surgelés – seuil mini : 4 K€ TTC / seuil maxi : 20 K€ TTC 

- Lot 6 – Epicerie fraîche d’origine biologique – seuil mini : 10 K€ TTC / 

seuil maxi : 60 K€ TTC 

 

Le montant total prévisionnel du marché est donc estimé à 255 000 €/an. 

 

Conformément à la délibération n° 9295 du Conseil Municipal du 3 octobre 2019 

relative à la délégation du Conseil Municipal à Monsieur le Maire, il appartient au 

Conseil, avant l’engagement de la procédure et conformément à l’article L.2122-21-1 

du Code général des collectivités territoriales, de charger le Maire de souscrire les 

marchés à intervenir. La délibération doit obligatoirement comporter la définition de 

l’étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel du marché. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil AUTORISE Monsieur le 

Maire ou son représentant à :  

- LANCER la procédure de passation des marchés de fourniture de denrées ;  

- SIGNER les marchés à intervenir ainsi que toute autre pièce ou document 

relatif à l’exécution de la présente délibération.  

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 
 

Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 17 décembre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 
6 décembre 2019. La présente délibération a été affichée le 19 décembre 2019 et sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 19 décembre 2019 
Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 12 DECEMBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9325 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 

 

33 
 

 

OBJET 
 

Appel d’Offres Ouvert  

 

Fourniture de denrées  

 

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 


